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à votre espace
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                    	Particulier




	Mutuelle JeuneUne offre dédiée aux jeunes, avec juste ce qu’il faut.

	Mutuelle FamilleUne mutuelle optimisée, pensée pour toute la famille.

	Mutuelle SeniorUne couverture sérénité ciblée sur les besoins des seniors.

	Mutuelle communaleUne offre destinée à optimiser les remboursements des frais médicaux pour les administrés d’une même commune.



Voir toutes les offres



Laissez-vous guider
	Qu’est-ce que le ticket modérateur ?
	Quand s’arrête la portabilité et comment anticiper le changement ?
	Jusqu’à quand peut-on bénéficier de la mutuelle de ses parents ?

Besoin d’être accompagné ?
Décrivez votre besoin, on fait le reste !
Trouver mon offre





	Agent et collectivité




	Mutuelle agents territoriauxUne offre labellisée optimisée pour les agents de la fonction publique.

	Prévoyance labelliséeMut’ Territoriaux : une offre prévoyance dédiée aux agents de la fonction publique.

	Mutuelle communaleUne offre destinée à optimiser les remboursements des frais médicaux pour les administrés d’une même commune.



Voir toutes les offres



Laissez-vous guider
	A quoi sert une mutuelle santé ?
	Feuilles de soins : Où les envoyer ?
	Les dépassements d’honoraires : quel impact sur vos remboursements ?

Besoin d’être accompagné ?
Décrivez votre besoin, on fait le reste !
Trouver mon offre





	Indépendant




	Mutuelle IndépendantUne offre dédiée aux artisans, professions libérales, commerçants et tous gérants non salariés.



Voir toutes les offres



Laissez-vous guider
	Les spécificités de la mutuelle pour les professions libérales : ce qu’il faut savoir
	Comment savoir si l’on est un travailleur non salarié ?
	Mutuelle TNS est-elle obligatoire ou facultative ?

Besoin d’être accompagné ?
Décrivez votre besoin, on fait le reste !
Trouver mon offre





	Entreprise




	Mutuelle TPE-PMEL’offre qui s’adapte à vos besoins et ceux de vos salariés tout en respectant votre budget.

	Mutuelle adaptée à votre convention collectiveCCN SYNTEC, 66, PST… Profitez de nos offres santé optimisées pour votre CCN.

	Mutuelle sur-mesureLa complémentaire santé sur-mesure pour les entreprises de +50 salariés.

	Prévoyance entrepriseGérez sereinement votre activité en étant protégé avec une prévoyance.



Voir toutes les offres



Laissez-vous guider
	Est-il possible de cumuler deux mutuelles santé ?
	Est-ce que tous mes salariés doivent adhérer à la mutuelle d’entreprise ?
	Comment identifier les dangers au travail ?

Besoin d’être accompagné ?
Décrivez votre besoin, on fait le reste !
Prise de RDV





	Choisir France Mutuelle




	

Pourquoi choisir France Mutuelle? 
Depuis plus de 85 ans, nous sommes engagés à vos côtés pour vous permettre d’être acteur de votre santé parce que votre bien-être est notre priorité.
En savoir plus
	



	Des services inclus dans tous les contrats
Profitez de tous les services santé France Mutuelle, quelle que soit votre niveau de couverture.
Assistance — Réseau de soin — Téléconsultation — Protection
Découvrir tous les services

	Des avantages pour tous les adhérents
Profitez des nombreux avantages France Mutuelle dédiés aux adhérents, quel que soit votre statut.
Action culturelle — Magazine santé — Parrainage — Web
Découvrir tous les avantages


	

	


	Santé et Prévention




	

Le magazine
Le magazine vous propose tous les trimestres des articles sur la mutuelle, des reportages ainsi que des enquêtes. 
	Une mutuelle santé, c'est quoi?
	Un réseau de soins, qu’est-ce que c’est ?
	La réforme 100% Santé : ce qu’il faut savoir

Tous les articlesLa mutuelle communale est présente à Saint-Laurent-de-Mûre

En savoir plus
	



Nos guides santé
Retrouvez nos guides santé pour vous accompagner au quotidien. 
	
Santé
La mutuelle pour qui ? pour quoi ?


	
Définitions santé
Comprendre le lexique de la santé


	
Prévention
Retrouvez des conseils essentiels pour diminuer des facteurs de risques


	
Bien-être
Retrouvez des conseils efficaces pour une santé mentale et physique.



Voir tous les guides	
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CCN SYNTEC




Une offre dédiée à la Convention Collective Nationale des bureaux techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils   





Contacter un chargé d’affaires












Une offre conforme à votre CCN  




	Une solution santé pour l’ensemble de vos salariés  

	Des garanties améliorées avec des prestations supérieures à la convention collective

	Des tarifs compétitifs  

	Un niveau supérieur non prévu par votre CCN  















Des services et avantages 

qui font la différence
[image: téléconsultation tablette]Téléconsultation médicale
Avec la plateforme MédecinDirect, vous disposez d’une véritable solution alternative, fiable et sécurisée, lorsque vous avez besoin de consulter rapidement un professionnel de santé. 

[image: ]Protection juridique santé 
Avec CFDP, vous pouvez compter sur votre protection juridique santé pour défendre vos intérêts.

[image: femme regardant ordinateur]Conseil santé 
Avec HappyVisio vous avez accès, en ligne, à un large choix de visioconférences. Pour tester, il suffit de vous connecter ! 








Découvrir tous les services santé




Découvrir tous les avantages







Ressources documentaires




Téléchargez les documents de l’offre CCN Syntec





Plaquette commerciale





Exemples de remboursement
pdf – 178 Ko




Fiche ipid 
pdf – 177 Ko




Notice d’informations 
pdf – 3 Mo








Découvrez d’autres offres 

qui pourraient vous intéresser
[image: deux collègues au bureau devant un ecran]Atout collectif  
Une mutuelle d’entreprise pour les TPE/PME 
Découvrir cette offre


[image: ]Solution sur-mesure  
Une offre adaptée à votre situation 
Découvrir cette offre


[image: groupe de travail]Prévoyance collective
Une prévoyance pour vous et vos salariés 
Découvrir cette offre








Besoin de précisions ? 
Laissez vous guider




Qu’est ce qu’une mutuelle d’entreprise ? La mutuelle d’entreprise est un dispositif proposé par l’employeur pour offrir à ses salariés l’accès à une complémentaire santé collective. L’objectif de cette complémentaire santé collective est d’améliorer la couverture des dépenses de santé des collaborateurs et de faciliter l’accès aux soins pour l’ensemble du personnel.
Cette mutualisation des risques présente divers avantages, tant pour les entreprises que pour les salariés.

Pour en savoir plus veuillez consulter notre guide :

https://www.francemutuelle.fr/fiche/mutuelle-dentreprise-le-guide/
 
 Est-ce qu’une mutuelle d’entreprise est obligatoire ? La mutuelle de groupe est devenue obligatoire pour les entreprises du secteur privé suite à la mise en place de la loi dite « ANI » à partir du 1er janvier 2016. En vertu de cette loi, toutes les entreprises du secteur privé, quel que soit leur statut juridique, capital, chiffre d’affaires ou effectif, sont tenues de proposer une mutuelle à l’ensemble de leurs salariés.

Cette obligation s’applique dès le premier employé, indépendamment de sa fonction et de son ancienneté au sein de l’entreprise. Financer au moins 50% de la cotisation.

Respecter vos obligations conventionnelles au niveau des minimas de couverture qui peuvent être supérieures au « socle ANI ».
Respecter le formalisme imposé par la mise en place de la couverture santé collective (décision unilatérale, référendum ou accord collectif).

Pour en savoir plus veuillez consulter notre guide :

https://www.francemutuelle.fr/fiche/mutuelle-dentreprise-le-guide/
 
 Qu’est ce qu’une convention collective ? Une convention collective est un accord écrit négocié au niveau de la branche professionnelle par les représentants des employeurs et des salariés. Cet accord définit les droits et les obligations des employeurs et des salariés au sein d’un secteur d’activité spécifique. 
Elle vient compléter les dispositions législatives et réglementaires déjà en place.
Il existe des accords de branches et conventions collectives nationales (CCN), mais aussi au niveau régional ou départemental.

Pour en savoir plus veuillez consulter notre guide :
https://www.francemutuelle.fr/fiche/mutuelle-dentreprise-tout-comprendre-sur-les-conventions-collectives/
 
 Quelles sont les obligations légales de l’employeur concernant la mutuelle des salariés ? L’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013 et la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 définissent les obligations de l’employeur en matière de mutuelle d’entreprise. 

L’employeur doit ainsi respecter : 
– La mise en place d’une complémentaire santé collective, bénéficiant à l’ensemble des salariés et respectant les garanties définies par la loi (contrat dit « responsable ») et la convention collective de rattachement de ses collaborateurs ; 
– Une participation financière, d’au moins 50%, au paiement des cotisations.
– L’information des salariés sur les conditions d’adhésion à la mutuelle d’entreprise, les garanties proposées, les modalités de prise en charge financière, ainsi que les éventuelles demandes de dispense.
– Le respect des délais impartis pour la mise en œuvre de la complémentaire santé, dès l’embauche du salarié.
– La gestion des demandes de dispense, dont les conditions sont strictement encadrées par la loi.

Pour en savoir plus veuillez consulter notre guide :
https://www.francemutuelle.fr/fiche/quelles-sont-les-obligations-des-employeurs-concernant-la-mutuelle-dentreprise/
 
 Qu’est-ce que le dispositif « loi EVIN » ? Le dispositif Evin (issu de la loi Evin du 31 décembre 1989) permet aux anciens salariés ayant souscrit une mutuelle d’entreprise de continuer à bénéficier de la même couverture santé à leur départ en retraite ou en fin de droit de portabilité.

 
 




Pour aller plus loin consultez nos Guides Santé
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Et pour vous ?




Trouvez l’offre qui 
s’adapte à vos besoins





Contacter un chargé d’affaires















    	Particulier
	Mutuelle jeune
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	Mutuelle senior
	Mutuelle à la carte
	Mutuelle hospitalisation



	Agent et collectivité
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	Mutuelle communale
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	Entreprise
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        Suivez-nous
	
Facebook

	
LinkedIn

	
Youtube
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        	Contacter un conseiller
	FAQ
	Index Homme Femme
	Recrutement
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	Réclamations – Médiation
	Règlement mutualiste
	Statuts
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4,4 étoiles | 177 avis Google
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            Simuler mon tarif            Nous contacter
            Contactez-nous
Vous avez une question, un doute ou besoin d’un conseil ?

Email, Téléphone, courrier ou en personne, choisissez comment nous contacter !

Nous appeler

Du lundi au vendredi de 9h à 18hVoir le numéro


Envoyer un message


Sourds et malentendants


Simuler mon tarif

            

        

    






















